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Introduction



L’AMBITION généraliser le partage fluide et sécurisé des 

données de santé, entre professionnels et avec l’usager

Etablissements 

médico-sociaux 

Pharmacie

Médecins de 

ville

Médicaments délivrés

Documents de sortie

Documents (DLU…)

CR d’imagerie, 

images

Lettres de liaison

Autres med. et 

parameds.

Prescriptions, 

synthèses médicales

Imagerie

Etablissements 

de santé

CR de biologie 

médicale

Biologie 

médicale

Patient

Une ambition qui passe par des usages très 

concrets pour les patients et les professionnels

✔ Le patient dispose dans son profil Mon espace 

santé d’une copie numérique de ses 

documents de santé à chaque épisode de 

soins

✔ Les professionnels de santé 

✔ autorisés peuvent consulter les documents 

de santé dans le profil Mon espace santé de 

leur patient

✔ sont destinataires, par messagerie 

sécurisée de santé (MSSanté) des 

résultats d’examen et des documents de 

sortie d’hospitalisation
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Le Ségur numérique, un programme emblématique de la politique 

de développement du numérique en santé

• Un investissement historique de 2Md€, financé par le volet européen du plan de relance, pour généraliser le partage 
fluide et sécurisé des données de santé, entre professionnels de santé et avec le patient grâce à Mon espace 
santé, pour mieux prévenir et mieux soigner

• Des modes d’intervention inédits, dans une logique d’Etat Plateforme, et en co-construction permanente avec les 
représentants des patients, des professionnels de santé et des industriels

• Une approche progressive en 3 « petits pas », avec 2 vagues de mises à jour des logiciels des professionnels

Vague 2

1

Doter tous les 
patients
d’un profil Mon 
espace santé

Atteindre une 
masse critique
de documents 
dans Mon espace 
santé

Faciliter 
l’utilisation de 
cette information
par les 
professionnels

2 3
Vague 1 
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1er « petit pas » : 

doter tous les patients d’un profil Mon espace santé

+ 250 solutions référencés Ségur

69 015 770 MES ouverts à fin mai 2025 9 millions de documents ajoutés chaque 

semaine par les professionnels de santé 

+ 80% en 1 an 

Sur les 12 derniers mois

► 75 810 médecins libéraux utilisant le DMP

► 3 922 établissements utilisant le DMP

►18 026 pharmacies utilisant le DMP

NOMBRE DE PROFILS MON ESPACE SANTÉ ACTIVÉS EN 3 ANS

20 477 507 + 58% 

en 1 an

Au cours de la dernière année : 

► 10 versions de MES 

► 2 versions DMP

3,7 millions de visiteurs 

mensuels à MES
+ 32% en 1 an 
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2e « petit pas » : atteindre une masse critique de documents 

dans Mon espace santé

• La masse critique d’un document de 
santé sur deux dans Mon espace 
santé est atteinte, et la progression se 
poursuit

En mai 2025 :

• +33,6M de documents de santé ont 
été versés par les professionnels 
dans Mon espace santé en mai 2025:
• + 75% des médecins de ville alimentent Mon 

espace santé (environ 10M de documents 

mensuels)

• +60% des lettres de liaison produites à l’hôpital 

envoyées

• +30% des CR de biologie produits par des 

laboratoires de ville

• +35% des comptes-rendus d’imagerie

• 50% des vaccinations effectuées en officine 

pendant la campagne hivernale ont été tracées dans 

Mon espace santé

• 8,9 M de documents alimentés par 
les médecins de ville en mai 2025

• 550k documents consultés par 
+30k médecins de ville en mai 2025



Préparer le 3e « petit pas » : publication SONS vague 2 Médecine 

de ville

Après de longs mois de travail denses (+30 ateliers médecins, +30 ateliers éditeurs, 7 ateliers structures de ville, 2

séminaires tripartites, et moults comités de validation des exigences) ayant impliqué de nombreuses équipes ANS,

CNAM, ASP, DNS, etc…,

=> La publication marque la fin du travail de co-construction du SONS LGC Vague 2 !

La page officielle SONS LGC Vague 2

La page API PSC (avec tous les tests d’intrusion)

https://industriels.esante.gouv.fr/segur-numerique-sante/vague-2/dispositif-lgc-couloir-medecin-ville
https://industriels.esante.gouv.fr/produits-et-services/pro-sante-connect/espace-de-confiance-api-pro-sante-connectees
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• Consultation simple et rapide des informations médicales du profil Mon espace santé du patient, sans perte de 
temps dans le contexte de la consultation médicale : 

• Savoir sans clic si le patient dispose d'un profil Mon espace santé ouvert et si son accès est autorisé, et connaître 
sans clic son contenu (types de documents présents, nouveaux documents, etc.)

• Si un document intéressant existe, le consulter directement depuis le logiciel du cabinet, sans 
réauthentification, grâce à une connexion sécurisée par API Pro Santé connectée

• Accéder aux images médicales grâce à la création du réseau DRIM-M

• Intégration améliorée des documents reçus par MSSanté (détection des doublons, exploitation des données de 
biologie médicale, etc.)

• Facilitation de la qualification de l’INS du patient et de l’alimentation systématique de Mon espace santé 
(extension du périmètre de documents couverts avec les notes de vaccination et le carnet de santé de l’enfant)

• Ordonnance numérique : 100% de logiciels ayant déployé effectivement une version simplifiée

✔ Coordination des soins autour du patient grâce au partage des documents clés de son parcours
✔ Décloisonnement du parcours de soins et amélioration du lien ville-hôpital

Vague 2 médecine de ville : présentation du dispositif
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Profil Document N1 ou N3 Envoi DMP ? 
Présent en 
vague 1 ?

Médecin traitant et Suivi de l'enfant Synthèse Médicale N3 X X

Général CR d’imagerie médicale N1 X

Prescription médicaments structurée Prescription de produits de santé
N3 avec pdf 
encapsulé X

Général Prescription de produits de santé N1 X X

Général Prescription d’actes de biologie médicale N1 X X

Général Prescription d’actes de kinésithérapie N1 X X

Général Prescription d’actes infirmiers N1 X X

Général Prescription d’actes de pédicurie N1 X X

Général Prescription d’acte d’orthophonie N1 X X

Général Prescription d’acte d’orthoptie N1 X X

Général CR ou fiche de consultation ou de visite N1 X

Suivi de l'enfant Mesures de l'enfant N3 X

Suivi de l'enfant CR d'examen de l'enfant N1 X

Général Lettre d'adressage à un confrère N1 X

Médecin traitant et Suivi de l'enfant Note de vaccination N3 X

Général Demande d'actes d'imagerie N1 X

Général Certificat, déclaration N1 X X

Médecin traitant et Suivi de l'enfant Projet d'accueil individualisé N1 X

Structures d’exercice coordonné CR de grossesse N1 X

Général Plan personnalisé de prévention N1 X

Structures d’exercice coordonné Bilan bucco-dentaire N1 X

Structures d’exercice coordonné Bilan par professionnel de santé N1 X

Structures d’exercice coordonné Carte d'implant N1 X

Arrêté du 23/05/24 portant les obligations d'alimentation inscrits à l'art. L1111-15​

Vague 2 médecine de ville : présentation du dispositif
Liste des documents Ségur

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049592649
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• Professionnels : médecins en cabinet de ville de toutes spécialités (hors biologie médicale,
radiologie et médecine nucléaire), centres de santé médicaux et polyvalents, maisons de santé
pluridisciplinaires

• Editeurs : tout industriel faisant référencer sa solution auprès de l’ANS

Eligibilité

Prestations 

financées

Financement de 2 prestations indissociables pour le compte du professionnel

• Prestation principale : mise à jour du logiciel jusqu’à constatation du bon fonctionnement

• Prestation secondaire : financement supplémentaire conditionnée à l’atteinte d’une
performance d’usage suffisante du logiciel sur une période d’observation d’au moins 6
mois (taux de documents de santé produits effectivement envoyés vers Mon espace santé
supérieur à 60%)

Vague 2 médecine de ville : présentation dispositif

T2 2025 T3 2025 T4 2025 T1 2026 T2 2026 T3 2026 T4 2026 T1 2027 T2 2027 T3 2027 T4 2027

14 mai

Publication 

des arrêtés Référencement

Signature des BDC

Signature des VA

Prestation secondaire

Déploiement pilote (5 clients par éditeur)
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Une promesse vague 2 : maximiser l’intégration dans les logiciels 

métiers et les automatisations

ProfessionnelAssuré

Tout se passe à 1 endroit unique : 

Mon espace santé 

1 application mobile + site web

✔ Mon dossier médical (dont profil médical)

✔ Mon agenda de santé (dont des rappels et  

recommandations de prévention 

(examens, vaccinations, etc.)

✔ Des recommandations de prévention 

(articles, conseils ciblés)

✔ Ma messagerie sécurisée

✔ Un catalogue de service (où je peux 

synchroniser des applications)

✓ tout se passera en cible dans le logiciel métier

✓ Aujourd’hui, un mode d’accès différent entre la ville 

et l’hôpital, en raison des logiciels métiers distincts 

En Ville A l’hôpital

✔ Toutes les fonctionnalités sont  accessibles 

depuis le logiciel métier

✔ Alimentation « automatique » pour les 

documents clés

✔ Consultation : pas de reconnexion

✔ Pas de ressaisie des informations patients

✔ Intégration possible des documents en 1 clic 

dans son logiciel 

✔ Ergonomie de consultation « minimale »

✔ Le dossier médical du patient (Mon espace 

santé /DMP) est accessible sur le portail 

dmp.fr (possibilité dans certains DPI d’un 

appel contextuel qui passe les informations 

du patient), hors du DPI

✔ Ressaisie des informations patients

✔ Pas d’intégration des documents en 1 clic 

(téléchargement puis ajout)

Portail dmp.fr

Interface de messagerie
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Parcours de soins coordonné : cas concret avec le Ségur Vague 2

Retour à domicile + 3 jours

Chez le médecin traitant
Retour à domicile +1 mois

Chez le cardiologue en ville

Prescriptions : 

o Adaptation du traitement non cardiologique

o Surveillance biologique

o Kinésithérapie pour initier la reprise d'activité physique

Consultation médicale :

- Ré-évaluation par échocardiographie

- Renouvelle l'ordonnance du traitement cardiologique

Documents disponibles pour le patient lui-même et pour les professionnels habilités qui le 

prennent en charge … et bientôt également les images

Accès au dossier patient par la carte vitale, 

Récupération automatique de l'INS validation de l'identité en 1 clic

Recueil du consentement du patient pour consulter son espace santé 

Retrouver les documents clés

Mise en évidence dans le LGC de la présence de nouveaux documents

Envoi automatique

Des ordonnances et la synthèse actualisée au DMP/  Mon 

espace santé.
2 compte-rendu et les ordonnances dans le DMP/ Mon Espace Santé

Suite de prise en charge d'un patient hospitalisé pour decompensation cardiaque

Lettre de liaison de l'hôpital : visualise et récupére les infos clés Lettre de liaison de l'hôpital

Synthèse médicale => intégration automatique des informations de la synthèse dans 

son propre dossier médical (Problèmes actifs, antécédents, allergies, traitements 

habituels...)
Mise à jour de la synthèse médicale

Envoi des CRs d'échographie et de la consultation au médecin traitant par MSS
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Côté Professionnels, une saisie des informations simplifiée, sans doublons, 

directement visible par le patient

Démarrage 

de la 

consultation

1

Examen

2

Le professionnel recoit Lola (13 mois) et ses parents. 

Il voit directement qu’il n’y a pas eu de nouveau 

document ajouté dans Mon espace santé (pas 

d’hospitalisation / consultation) ni de vaccination 

nouvelle

Il voit dans son LGC le déroulé de l’examen des 12 

mois (examen médical, questions ouvertes). Il 

examine l’enfant puis saisit les informations clés 

dans son logiciel.

Il vaccine l’enfant. Il scanne le datamatrix de la boite 

du vaccin. Les informations sont préremplies dans 

le logiciel. Note de vaccination envoyée dans MES de 

l'enfant et carnet de vaccination mis à jour.Vaccination

3

• Le CR de la consultation

• Les 2 ordonnances dans ses « Documents »

• Le carnet de vaccination est mis à jour

• Les courbes de croissance à jour dans le profil 

médical

Le docteur fait également une ordonnance pour les 

prochains vaccins à effectuer à 14 mois qui sont 

envoyées dans MES/DMP.

=> A la fin de la Cs, le professionnel peut imprimer 

le récapitulatif de la Cs 

Prescription

4

Dans Mon espace santé les parents retrouvent
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Ordonnnance Numérique – cahiers des charges vague 2

CDC V1 (publié fin 2020)
Version déployée SEGUR Vague 1 pour les 

médecins

CDC V2 (publié fév. 2023)
Quelques éditeurs l’ont développé, mais il est 

très peu déployé sur le terrain

CDC V3 (publié en août 2024)
Version inscrite dans la vague 2 Médecine de 

ville - actions en cours auprès des éditeurs 

pour les inciter  à intégrer cette version de 

CDC qui apporte des simplifications

Médecins

Processus complet des fonctionnalités 

de l’Ordonnance numérique (création, 

recherche, consultation).

• Périmètre : tous les produits de santé, 

médicaments, dispositifs médicaux 

et préparations magistrales 

(ordonnances sécurisées imprimées sur 

papier filigrané, médicaments et produits 

d’exception, bizone), tous les actes de 

soins sauf transport et imagerie

• Consentement obligatoire à chaque 

ordonnance

• Envoi dans le DMP du PDF de 

l’ordonnance imprimée

• Le prescripteur peut ajouter des 

mentions manuscrites sur 
l’ordonnance papier

Simplification du recueil du 

consentement (enregistrement dans le 

dossier patient avec une date)

• Possibilité d’ajouter un paraphe 

numérique du prescripteur avec 

présence CPS

• Alimentation du QR code possible avec 

les données de l’INS si qualifiées

• Intégration des retours terrain (précision 

sur la possibilité d’ajouter un 

commentaire pour le patient, suppression 

des clics inutiles, utilisation de modèles 

de prescription)

• Descriptions de situations 
particulières (PERFADOM…)

Intégration des axes de simplification 

prévus dans le décret (impression des 

ordo sécurisées sur papier libre – dans 

ce cas la mention ordonnance sécurisée 

apparait en en tête de la prescription 

papier, suppression du papier si envoi à 

messagerie de MES)

• Situation de dispensation 

conditionnelle, pharmacien 

correspondant, 

• Modèles d’actes de soins infirmiers,

• Systématisation de l’alimentation du 

DMP avec l’ON en format PDF, en 

option avec format structuré compatible 

Europe

• Prosanté connect

• Prise en compte des retours terrain 

• Séparation sur l’ordonnance imprimée 

des produits prescrits hors ON 
(exemple poche de froid, …)
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Ordonnnance Numérique – prérequis vague 2

Une Vérification d’Aptitude (VA) doit être signée par le médecin, attestant de la possibilité de produire une ordonnance numérique de 

produits de santé et consulter une ordonnance 

Procédure de validation de la mise en conformité ON 

La demande de paiement du solde ne peut être réalisée qu’après avoir validé la procédure de présérie Ordonnance Numérique 

Demande de financement

• Garantir la compatibilité du logiciel avec l’usage de l’Ordonnance numérique

• Prise en compte du cahier des charges V3 médecins

• Envoi de l’Ordonnance numérique au DMP et à Mon espace santé (MES) même si le workflow ordonnance numérique n’a pu 

aboutir en succès avec l’apposition du QR code

• Consultation de l’ordonnance numérique par le professionnel via le logiciel (lecture QR code ou INS)

• Obligation pour l’éditeur d’intégrer une lecture des datamatrix INS et QR code

• Assurer la formation des médecins

• Proposition d’au moins une séance de formation collective d'une heure à chaque utilisateur et mise à disposition du support

• Mise à disposition de support de formation en autonomie

• Finaliser la présérie

Conditions requises pour l’ordonnance numérique
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Pourquoi on espère éviter un Sentinelle vague 2 ?

Une co-construction renforcée
• Le référentiel d'exigences a été concerté en profondeur, depuis plus de 2 ans avec des ateliers de co-construction partagés 

avec l'ensemble des parties prenantes (médecins, éditeurs, pouvoirs publiques)

• Mise en concertation systématique des référentiels sur lequel s'appuie le REM (Guides d'intégrations, interop...)

• Une vague 2 tenant compte des RETEX vague 1

• Un calendrier qui tient compte des besoins des éditeurs

Un meilleur accompagnement des éditeurs pendant leurs 

développements/référencement
• Une attention plus poussée à l’alignement exigences / scénarios/ preuves/jeux de tests/bac à sable

• Support éditeur, référencement par lots, modalités de dialogue amélioré (coordination ANS/CNDA)

• Prestation de service des DNS experts de l'Assurance Maladie (experts sur des solutions logicielles LGC) auprès des 

éditeurs de la MDV pour la Vague 2 pour qu'ils contribuent à l'optimisation des versions logicielles en phase amont du 

déploiement et partagent leurs recommandations sur la formation

Un déploiement plus serein
• Phases pilotes avec des professionnels de santé beta-testeurs avec « PV de 1er déploiement » avant de partir en 

généralisation pour sécuriser la bonne appropriation / ergonomie

• Systématiser le suivi de la satisfaction des PS
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Format

Calendrier

Contenu

Prestataires

Optimisation des logiciels de la vague 2 en phase amont du référencement

Accompagnement facultatif des éditeurs par les DNS experts Ségur pour les aider à revoir leur 

solution logicielle en amont du référencement (ex: conseils / orientation vers les implémentations 

pertinentes / préconisations quant à l'ergonomie / au fonctionnement du logiciel)

Objectif

Destinataires Editeurs du guichet SONS LGC vague 2 (/!\ les éditeurs vague 1 sans financement sont non éligibles)

● 3 sessions de 1h de démonstration / échange avec les DNS experts

● 1 session supplémentaire d'une heure pour revue finale avant le référencement ( Forte 

préconisation des pouvoirs publics)

Une offre de service de DNS Experts Ségur

10 DNS experts Ségur en France

● Les 4 sessions proposées sont à utiliser avant le référencement, selon la fréquence souhaitée par 

les éditeurs

● Démarrage de ces sessions à définir selon calendrier Ségur LGC vague 2 (possiblement T3 2025)



MERCI !!!
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